
 

 
 
AUX PARENTS DE NOS ÉLÈVES FRÉQUENTANT LE SECONDAIRE 
 

 
Le 12 avril 2021 
 
 
 
OBJET : Grève du personnel enseignant le 14 avril 2021 
 
 
Chers parents,  
 
 
Le Syndicat de l’enseignement des Vieilles-Forges nous a transmis un avis de grève 
visant le personnel enseignant de notre centre de services scolaire pour le 14 avril 2021.  
Ce moyen de pression débute à minuit et se termine à 9h30.   
 
Ainsi, en raison notamment des lignes de piquetage, des contraintes relatives à la 
disponibilité du personnel, de l’organisation du transport et des services éducatifs pour 
cette journée, voici les mesures que nous prenons pour la journée du mercredi, 14 avril 
2021. 
 
ÉCOLE 
 

- Les élèves pourront entrer dans l’école selon l’horaire suivant : 
 

 Secondaire 1 : 9h50 
 Secondaire 2 : 10h10 
 Secondaire 3 : 10h30 
 Secondaire 4 : 10h50 
 Secondaire 5 : 11h10 

 
- Si vous transportez vos enfants, nous vous demandons de venir les reconduire à 

l’heure d’entrée ci-dessus.  En effet, il n’est pas possible d’avoir des élèves en 
attente dans la cour d’école puisque nous ne pouvons pas assurer la surveillance 
de ceux-ci avant 9h30. 
 

- L’horaire habituel sera applicable pour l’heure du dîner et de fin des classes. 
 

- Les cours reprennent selon l’horaire habituel le jeudi, 15 avril 2021.  
 

TRANSPORT SCOLAIRE 
 

- Le transport scolaire est suspendu pour le matin du 14 avril 2021. 
 

- Pour les élèves qui utilisent le transport en commun de la STTR, la carte d’autobus 
est valide mais le circuit « domicile-école » peut être différent du circuit habituel 
considérant l’heure du début des cours qui est modifié.  Veuillez consulter les 
circuits sur le site https://sttr.qc.ca/lignes-et-horaires/planificateur-ditineraires/ 

https://sttr.qc.ca/lignes-et-horaires/planificateur-ditineraires/


 

 
- Le transport scolaire sera assuré selon l’horaire normal pour la sortie des élèves 

le 14 avril 2021. 
 

- Le transport scolaire reprend selon l’horaire habituel le jeudi, 15 avril 2021.  
 
 
Nous sommes conscients des inconvénients que ce moyen de pression, exercé en toute 
légalité, peut générer et nous prenons les moyens pour assurer notre mission éducative 
dans un contexte sécuritaire pour nos élèves. 
 
Nous vous remercions de votre précieuse collaboration.  
 
 
 
 

 


